
Cigognes de Rosenau 

Accueil de Loisirs des Vacances  

 

Ce présent est établi dans le cadre d’une inscription à  
 

 

 

Et : la commune de Rosenau représentée par le Maire de Rosenau, dûment habilité.  
 

 Les tarifs, fixés par délibération du Conseil Municipal, sont établis selon les barème préconisés par la CAF. Ils tiennent compte des revenus du 

foyer, du nombre d’enfants inscrits et de la résidence ou non sur le territoire de la commune. Des frais supplémentaires (transport, sorties…) peuvent 

s’ajouter (cf. grille tarifaire) ; 

 Le paiement est effectué à réception de facture à l’ordre du Trésor Public (cf. verso du contrat) ; 

 Les représentants légaux s’engagent à respecter le règlement de fonctionnement de l’accueil de loisirs et sont tenus d’informer le secrétariat 

de toute absence. 

La structure ferme ses portes à 17h30 chaque vendredi.  

 

 

JUILLET 2024 AOÛT 2024 
S1 : du 08 au 12 juillet S2 :  du 15 au 19 juillet S3 : du 22 au 26 juillet S4 : du 19 au 23 août S5 : du 26 août au 30 août 

de  à   ou 
18h30 

de  à   ou 
18h30 

de  à   ou 
18h30 

de  à   ou de  à   ou 

 7h30  17h30  7h30  17h30  7h30  17h30  7h30  17h30  18h30  7h30  17h30  18h30 

L 08     L 15     L 22     L 19     L 26     

M 09     M 16     M 23     M 20     M 27     

M 10     M 17     M 24     M 21     M 28     

Nuitée 1 
Mercredi 10 

 
+ Nuitée 2 
Mercredi 17 

 
+ Nuitée 3 
Mercredi 24 

 
J 22     J 29     

J 11     J 18     J 25     V 23     V 30     

V 12 
 

 V 19     V 26     
 

 
  
   

 
 
 
 

 
 

 

IL CONCERNE : L’ENFANT 

 
NOM ………………………………………………… PRENOM ………………………………… Né(e) le …………………………… 

  

IL EST CONCLU ENTRE, : LES REPRESENTANTS LEGAUX 

1er PARENT 
NOM /Prénom ………………………………………………………………… 
Adresse : 
………………………………………………………………………………………… 

 
 …………………………………  

 

         ……………………………@.................................... 

2ème PARENT 
NOM /Prénom ………………………………………………………………. 
Adresse : (si différente) 
……………………………………………………………………………………….. 

 
 …………………………………    

 

     ……………………………@.................................... 
 

M et t r e  u n e  X  d a n s  l a  c a s e  c or r es p o n d a n t e  à  v o t r e  c h o i x  !  

Pour la Commune, le Maire de ROSENAU 
 

 

Fait à …………………………………………, 
le…………………………………………….  
 
Signature du représentant légal :   



Contrat d’engagement – Accueil de loisirs  ÉTÉ 2024 – « Les Cigognes »   12 rue d’Istein – 68128 ROSENAU -  03.89.88.12.08 -  alsh@rosenau.fr 

     

INFOS PAIEMENTS / TARIFS AL ÉTÉ  2024 
 

 

 

Les suppléments : 

• Sorties : 5 € 

• Nuitée : 10 € 

• Retard au-delà de 18h30 : 1er 5 € / 2ème  10 € 

• Facturation du goûter : 0.55 € 

• Facturation petit-déjeuner : 0.55 € 

 

 

 

Journée 
complète  

avec le déjeuner 
10.95€ 13.20€ 16.74€ 18.30€ 22.78€ 24.64€ 30.06€ 32.23€ 

Forfait 
 semaine 

54.77€ 60.18€ 75.11€ 81.87€ 100.77€ 108.87€ 131.71€ 141.18€ 

Barèmes des revenus pour les tranches tarifaires 

Nbr enfants 
inscrits/Barèmes 

CAS  
1 

CAS  
2 

CAS 
 3 

CAS 
 4 

CAS 
 5 

CAS  
6 

CAS  
7 

CAS  
8 

1 enfant <2150€ 
2151€  

à 2750€ 
2751€ 

 à 3350€ 
3351€  

à 3950€ 
3951€  

à 4550€ 
4551€  

à 5150€ 
5150€  

à 5750€ 
+ de  
5751€ 

2 enfants <2750€ 
2751€ 

 à 3350€ 
3351€  

à 3950€ 
3951€  

à 4550€ 
4551€ 

 à 5150€ 
5150€ à 
5750€ 

5751€ 

 à 6350€ 
+ de 

 6351€ 

3 enfants <3350€ 
3351€  

à 3950€ 
3951€ 

 à 4550€ 
4551€ 

 à 5150€ 
5150€  

à 5750€ 
5751€  

à 6350€ 
6351€ 

 à 6950€ 
+ de 

 6951€ 

La facture des prestations de cet accueil de loisirs vous parviendra par courriel 
(Merci de vérifier au préalable l’adresse mail transmise dans la fiche sanitaire) 

Votre règlement peut s’effectuer : 
 
Par PayFip  
 Sans frais, de chez vous et de manière sécurisée avec PayFip, accessible via France Connect. Pour 
cela, munissez-vous de votre facture et de vos identifiants (impôts, améli, cpam, …) et rendez-vous sur 
rosenau.fr (page d’accueil : paiement en ligne) puis laissez-vous guider ! 
 
Chez un buraliste agrée      ou directement au Trésor P.  
 Espèces, chèque ou CB (max : 300€)      45 rue Engel Dollfus  
Liste des buralistes agrées sur :       68200 MULHOUSE 
https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite 
 
Par virement bancaire  
Des frais supplémentaires peuvent s’appliquer ! 

https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite

